
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         25 

 Procurations               :          4 

Séance Ordinaire du 19 OCTOBRE  2022 VOTES                      :         29 

 POUR                        :         29 

L’an deux mille vingt-deux CONTRE                   :          / 

Et le dix-neuf du mois de OCTOBRE ABSTENTIONS        :          / 

 Date de convocation   :   13/10/22 

 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 

ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. CODOUL B. GHERBI C. 

LAUGIER N. LOUVION C. BRUNET M. TOUCHE C. GALLO C. CLARES P. BOY JP. RODRIGUEZ C. GALANTINI V. 

JOURDAN E. ODDOU S. MUNS A. SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. CLEMENT JL. JAFFRE S. FERAUD S. 

DERDICHE C. 
 

PROCURATIONS :  Mme Nicole PELOUX à M. Patrick CLARES 

 Mme Françoise GARCIN à M. Daniel SPAGNOU 

 M. Hugo PICHON  à M. Bernard CODOUL 

 Mme Stéphanie SEBANI à M. Sylvain JAFFRE 

  

Mme Léa PAYAN est élue secrétaire de séance.   

2022-09-03-SG 

 

OBJET : Signature de la Convention Territoriale Globale avec les CAF 04-05-26 
 
La Commune de Sisteron, s’est engagée avec la Communauté de Communes du 
Sisteronais-Buëch (CCSB), dans un travail auprès des Caisses d’Allocations Familiales 
des Hautes-Alpes, Alpes de Haute-Provence et Drôme en vue de conclure un 
Convention Territoriale Globale avant la fin de l’année 2022. 
 
La Convention Territoriale Globale vise à définir un projet stratégique global du territoire 
intercommunal ainsi que ses modalités de mise en œuvre. Elle a pour objet d’optimiser 
l’offre existante et/ou développer une offre nouvelle afin de favoriser un continuum 
d’interventions sur le territoire. 
 
Elle concerne la CCSB, 10 communes pour la partie Hautes-Alpes de la CCSB et pour 

sa partie Alpes de Haute-Provence, 3 communes dont la Ville de Sisteron. 

Le travail d’animation mené par les CAF, durant l’année 2022, a permis la réalisation 

d’un diagnostic partagé réalisé avec l’ensemble des collectivités partenaires, prenant 

en compte les compétences et les priorités de chacun dans les différents domaines 

d’intervention d’une CTG : 

 Petite enfance ; 

 La jeunesse 

 Animation de la vie sociale ; 

 Logement ; 

 Accès aux droits ; 

 Accompagnement de la parentalité. 

 

Le diagnostic a fait émerger les orientations et les champs d’intervention suivants, à 
privilégier sur le territoire : 
 
 



 

 Apporter des réponses de proximité aux habitants (développer la mobilité des 

habitants et l’itinérance des services, accompagner à l’usage du numérique), 

communiquer de façon plus ciblée sur les modalités d’accompagnement des Caf 

...) 

 Maintenir et développer l’offre de services aux familles (favoriser la mise en 

place d’actions de soutien à la fonction parentale sur l’ensemble du territoire de 

la CCSB, développer les projets jeunes (+12ans) en favorisant la mutualisation 

avec les acteurs locaux …) 

 Favoriser la mise en réseau et fédérer les acteurs du territoire au service des 

habitants (développer la mise en réseau en renforçant la coordination des 

actions menées sur le territoire, les partenariats et la communication à l’échelle 

de la CCSB…) 

 Favoriser l’accès et le maintien dans le logement et lutter contre le mal logement 

(mise en place d’OPAH, PIG et orientation des allocataires vers les dispositifs 

existants mal connus). 

 
Le Comité de Pilotage spécifique mis en place et composé des adjoints, des 

Conseillers Municipaux délégués et des directeurs et chefs de services concernés de la 

Ville de Sisteron (notamment de la direction de l’Enfance, Périscolaires, Loisirs et du 

Pôle Accueil Jeunes), s’est réuni à plusieurs reprises en cours d’année 2022 pour se 

prononcer sur le diagnostic partagé et sur un plan d’actions adapté qui sera proposé en 

annexe de la Convention. 

Ce plan d’actions pourra être modifié et intégrer de nouvelles actions en fonction des 

réalités de territoire durant la période de la CTG, soit du 1er janvier 2022 au 31 

décembre 2025. 

Ces évolutions seront suivies par des comités de pilotage et comités techniques prévus 

dans le cadre de la CTG. 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ 

- APPROUVE les termes de la Convention territoriale Globale et ses annexes à 

conclure avec les CAF pour la période 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention et à accomplir toutes les 

formalités utiles afférentes à sa bonne exécution. 

Pour copie conforme, 
Le Maire, 
Daniel SPAGNOU 

 

 


